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La Cour I onstitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 15 mars 2008 enregistrée à son Secrétariat le 17 
mars 2008 ous le numéro 0517/035/REC, par laquelle Monsieur Arbi 
ADAMOU, ssisté de Maître Paul KATO ATITA, forme un recours contre le 
Commissaire de police de Malanville pour violation de la Constitution ; 

VU 1 Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU 1 Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la 
1our Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 200 I ;

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

E�semble les pièces du dossier ;

O
t

ï Monsieur Bernard D. DEGBOE en son rapport ; 

A rès en avoir délibéré, 

C "d, \ 1 , '·1 b, . . . 11' ' ons1 erant , ue e requerant expose qu 1 est commerçant enmo1s msta e a 
Malanville av c sa famille; qu'il développe qu'au début du mois de mars 2008, 
des rumeurs f: isaient état de ce que « certaines personnes ne soutenant pas les 
"Forces Caur· s Pour un Bénin Emergent" seront renvoyées de la ville de 
Malanville »; u'il affirme que parmi ces personnes son nom était cité au motif 
qu'il est d'une sensibilité proche d'un opposant politique dont il a l'habitude de 
financer la ca pagne électorale à Malan ville ; qu'il soutient qu'effectivement le 
05 mars 2008, ï fut invité par le Commissaire de police de Malanville qui lui a 
proposé de qui ter la ville de Malanville avec sa famille pour se retirer soit de 
l'autre côté du\ fleuve Niger, soit dans une autre région du Bénin, le temps de 
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